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telle âme repentante le pardon du prêtre ne suffisent-ils pas ? 
Comprenons bien. Selon l’enseignement de la doctrine de 
l’Eglise, quand le prêtre prononce les paroles sacramentelles 
“ Je vous absous de vos péchés ”, la miséricorde de Dieu, 
sans aucun doute, efface dans l’âme la souillure du péché, 
mais la justice divine garde le droit de réclamer quand même 
réparation pour le péché commis. La satisfaction sacramen
telle, celle que le prêtre impose comme pénitence au contes- 
sionnal, et les satisfactions volontaires, l’une et des autres 
necessaires, profitent à l’huinanité, en ee qu’elles aident puis
samment le pécheur à coopérer à l’oeuvre de la grâce en lui. 
De la sorte, la satisfaction tourne définitivement à l’honneur 
et à la gloire de Dieu.

Et l’orateur sacré entreprend de nous faire voir, par 'l’E
criture Sainte, par l’histoire et par la tradition ce qu’a été la 
satisfaction dans le monde. Il cite Ezéchiel, David, le Christ 
'lui-même. Ezéchiel, dit-il, demande aux hommes de son temps 
de faire pénitence de leurs iniquités, “ afin que ces mêmes 
iniquités ne les écrasent pas ’ \ David ‘ ‘ baigne son lit de lar
mes et repasse les années de sa vie dans l’amertume de son 
âme Or, qu’est-ce cela, si ce n’est pas de l’expiation 1 Le 
Christ lui-même affirme qu’à moins que tous ne fassent péni
tence tous périront. Or, faire pénitence, c’est toujours et 
encore expier, satisfaire à la justice. L’immolation de Jésus 
sur sa croix, bien qu’elle soit la vraie cause de notre pardon, 
ne nous enlève donc pas l’obligation de réparer, de satisfaire 
à la justice divine. Et c’est pourquoi, en conformité avec 
cette doctrine, les saints Pères nous exhortent sans cesse à la 
pénitence, à l’expiation, à la satisfaction. Entendons, par 
exemple, saint Augustin: “ Seigneur vous ne laissez pas im
punis les péchés que vous pardonnez. Vous remettez au pé
cheur sa faute, maie, pour satisfaire à votre justice, vous vou
lez qu’il se punisse lui-même. ”
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